
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_146 

Direction  : Direction Générale des Services

OBJET   :  Modification  n°2  -  AO  23-07  relatif  à  la  fourniture  et
livraison d'enveloppes, papiers, fournitures de bureau, scolaires et
pour  activités  manuelle  -  Lot  3  -  Fournitures  du  bureau  et
matériels scolaires 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code général  des collectivités territoriales,  notamment ses articles  ses
articles L.1414-4, L. 2122-22, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 et R.2131-5 ; 
Vu le  Code  la  commande  publique,  notamment  ses  articles  L.2194-1  6°  et
R.2194-8 à R.2194-9 ; 
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l'article L.2122-22 4° du code général des collectivités territoriales ;
Vu la  décision  n°DEC2023/183  en  date  du  18  septembre  2023  par  laquelle
Madame la Maire a attribué à la société ALDA MAJUSCULE le lot n°3 – Fournitures
de bureau et de matériel scolaires du marché 23-07 relatif  aux fournitures et
livraison  d’enveloppes,  papiers,  fournitures  de  bureau,  scolaire  et  pour  des
activités manuelles ; 
Vu le projet de modification n°2 annexé à la présente décision ; 

Considérant  que  par  la  décision  n°DEC2023/183  du  18  septembre  2023,
Madame la  Maire  a  attribué  le  lot  n°3  de  l’accord-cadre  n°23-07 relatif  aux
fournitures de bureau et matériel scolaire, à la société ALDA MAJUSCULE, sise
rue  Diderot  –  ZAC  de  la  Garenne,  93310  ROSNY-SOUS-BOIS  –  sans  montant
minimum et pour un montant annuel de 70 000,00 € HT ;
Considérant  que  pour  la  première  période  de  reconduction du  marché,  le
montant maximum annuel est bientôt atteint en raison d’une augmentation des
commandes effectuées pour le secteur éducatif ;
Considérant que pour la bonne exécution du marché il convient d’augmenter le
montant maximum de la première période de reconduction ;  

DÉCIDE,

Article 1 :  D’APPROUVER  la  modification  n°2 relative à l’augmentation  du
montant  maximum de  la première  période  de reconduction pour le lot  n°3 –
Fournitures  de  bureau  et  matériels  scolaires  du  marché  23-07  relatif  à  la
fourniture et la livraison d’enveloppes, papiers, fournitures du bureau, scolaires
et pour les activités manuelles. 

Montant initial de l’accord-cadre : 
-     Montant HT : 28 000,00 €, soit 70 000,00 € annuel ;
- Taux de la TVA : 20,0% ;
- Montant TTC : 336 000,00 €, soit 84 000,00 € annuel.



Montant après la modification n°1 : 
- Montant HT : 287 000,00 €, soit 77 000,00 € pour la période 

initiale ;
- Taux de la TVA : 20,0% ;
- Montant TTC : 343 000,00 €, soit 92 400,00 € pour la période 

initiale ;
- % d’écart introduit par l’avenant : 2,5%.

Montant de la modification n°2 :
- Montant HT : 5 600,00 € annuel ;
- Taux de la TVA : 20,0% ;
- Montant TTC : 6 720,00 € annuel ;
- % d’écart introduit par l’avenant : 2%.

Nouveau montant total de l’accord-cadre : 
- Montant HT : 292 600,00 €, soit 77 000,00 € pour la période initiale,

75 600,00€ pour la première période de reconduction ;
- Taux de la TVA : 20,0% ;

Montant  TTC  :  349  720,00  €,  soit  92  400,00  €  pour  la  période
initiale, 90 720,00 € pour la première période de reconduction.

 
Article 2     :   DE SIGNER ladite modification annexée à la présente décision.

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à  Monsieur  le  Préfet  du  département  des  Hauts-de-Seine  et  Madame  la
Trésorière municipale. 
 

Fait à Malakoff, le 23 mai 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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